
 
(Situé entre MONTAUT et SAINT SEVER) 

Organisé par 
L’ASEB de BANOS (Association-socio-éducative Banossaise) 

LLLLeeee D D D Dimanche imanche imanche imanche 27272727 avril 201 avril 201 avril 201 avril 2014444    

 de 9h00 à 18h00. de 9h00 à 18h00. de 9h00 à 18h00. de 9h00 à 18h00.    

     → Salle Polyvalente- Chapiteau- places publiques 

→ Buvette et restauration sur place.(assiettes proposées + formule) 

 

                 Tarifs des stands : 

• Intérieur : 4€ le mètre    

• Extérieur : 3€ le mètre 

Infos et réservations  :  banos.mairie@wanadoo.fr 

• 06.70.51.30.02 
• 05.58.76.11.21 (mardi- jeudi- vendredi- samedi matin)        
•     

                                                                                       imprimé par nos soins – ne pas jeter sur la voie publique 

 

Organisateur : ASEB DE BANOS 
Adresse : 1 PLACE DE NAVAILLES 40500 BANOS 

 

ATTESTATION - INSCRIPTION VIDE-GRENIERS 

Personne physique 
se déroulant le ___________________ à Ville : _____ __________________________ 

Je soussigné(e),  
 

Nom : ………………………………….……. Prénom …………………………………………. 
 

Né(e) le………………………….à Département : ………. Villle : ……………………………… 
 

Adresse : …………………………..……………..………………..……………………….……… 
 

CP ………..……….. Ville ……………….………………………….…………………………….. 
 

Tél. …………………………………. Email : …………………………………………………… 

 
Titulaire de la pièce d’identité N° ………...………….………. .……………………..…………. 
 

Délivrée le ………………………… par ………………………….………………..……………. 

 

N° immatriculation de mon véhicule : …………………………………… …….………………... 

 

Déclare  sur  l’honneur  : 
- Ne pas être commerçant(e) 

- De ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L310-2 du 

Code du commerce  

- De non participation à 2 autres manifestations de même nature au 

cours de l’année civile (Article R321-9 DU Code pénal) 

 

Fait à …………………………..……………… le ………………………………………..………… 
Signature 

 

 

 

Ci-joint règlement de ______ € pour l’emplacement pour une longueur de ______ mts 

  

Attestation devant être remis à l’organisateur qui le joindra au registre pour remise au Maire  
de la Commune d’organisation 

Source : http://vide-greniers.org/reglementation/  rédaction : http://www.benevolat.org 
 



 


